CONSEIL MUNICIPAL

COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU 29 Avril 2010
COMPTE-RENDU

L’an deux mille dix le vingt-neuf avril, à dix neuf heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni en séance publique sous la présidence de Madame LE HOUEROU Rollande, Maire.


Etaient présents MM. tous les conseillers en exercice à l’exception de :

M. NEDELLEC Françoise, M. GUILLOU Guy, M. KERVARREC François, M. GEFFROY Jean-Yves, Melle BRIANT Marina, M. HUON Jean-François.

Pouvoirs : Mme NEDELLEC F.  a donné pouvoir à Mme HARDY M. T.


                 Mr GUILLOU G. a donné pouvoir à Mr AUTRET A.  

                 Mr KERVARREC F.  a donné pouvoir à Mr MICHEL J.Y

Mr GEFFROY J.Y a donné pouvoir à Mr JOUAN Y.

Melle BRIANT M. a donné pouvoir à Mr JOINTRE D.

Mr HUON J.F. a donné pouvoir à Mme YVEN C.   

Assistait également au point 1 – Piscine - Rapport annuel : Mr VANDENBROUCKE Philippe.       
Secrétaire : Mr Bernard LE VAILLANT  a été désigné comme secrétaire.

Convocation : le 22 avril 2010
Affiché le : 24 avril 2010
1. Piscine : Rapport annuel
Monsieur VANDENBROUCKE, gérant de la piscine donne lecture du rapport annuel concernant la piscine (exercice août 2008 juillet 2009).

Les investissements de la société en cours de cet exercice sont :

-I-  au niveau technique:

* Chloration automatique :

- remplacement de 2 membranes de chlore : 300,26 € H.T

- remplacement d’une électrode de pH : 140,62 € H.T

* hydraulique :
-  Réfection pompe balai : 228,31 € H.T

- Remplacement du démarreur de la pompe n° 1 de circulation bassins : 894 € H.T

- Remplacement d’une vanne papillon : 310,50 € H.T

*Chauffage :

- Remplacement pompe de circulation chaudière et anodes : 492 € H.T

* Ventilation

- Remplacement EPROM (gestion électronique de la ventilation) : 863 € H.T

- Remplacement sonde d’hygrométrie : 658,94 € H.T

- Nettoyage et désinfection des gaines de ventilation : 1.134,20 € H.T

* Electricité

-Remplacement projecteur mural : 933,74 € H.T

- Remplacement bloc éclairage sécurité : 392,50 € H.T

* Sécurité

- Intervention Apave contrôle technique et vérification : 438,57 € H.T

- Intervention Sicli contrôle des extincteurs, alarme incendie, exutoires des fumées : 687,53 € H.T

- remplacement de la batterie du D.S.A. : 202 € H.T

* Peinture

- traitement revêtement extérieur : 1.287,40 € H.T

* Huisseries

- Remplacement de fermes portes : 1430,87 € H.T

* Douches et sanitaires : 384,52 € H.T

-II- en matériel
- matériel pédagogique : 619,61 € H.T

Les chiffres de la fréquentation (non compris le centre de loisirs de la Commune)

	1er Août 2008
	Entrées public
	Entrées scolaires
	Entrées activités
	TOTAL

	au 31 juillet 2009
	54.788
	17.624
	23.300
	95.712


Entrées gratuites (- de 3 ans, Ecoles, Associations, Lotos) : 2512

Hôpital de Morlaix : 400 et centre de loisirs de Plouigneau : 593
Délibération reçue en Sous-Préfecture le 
2. Subventions
Elles sont allouées comme suit en 2010, moins 4 voix contre (MM. LE GALL, LE BASQUE, Mmes LE MOINE et HUON) :

-  A.D.M.R.






372 €

- Amicale du Personnel Communal           
     
         1.721 €
(40,66 agents temps plein x 42,32 €)
- Ass. Accueille et Partage




186 €
- Ass. Anciens Combattants (186€+150€ exceptionnels)
336 €

- Ass. Artisans et Commerçants Plouigneau


186 €
- Ass. Défense du Patrimoine de Plouigneau             
122 €
- Ass. Moto Club
        


    
  
  89 €

- Ass. Musicale de Plouigneau
     


126 €

- Ass. Socio-culturelle de Plouigneau 

 
227 €
- Club de Basket
 


 

972 €

-  Club de Judo
     


 

373 €

- Club Gymnastique d’entretien

   
  
  48 €

- Club Féminin de Gymnastique
        
   
  
  48 €

- Club de Tennis de Table (836 € + 200 € exceptionnels  1.036 €

Pour déplacements) 

- Club du 3ème Age       



  
  57 €
- Comité d’Animation de la Chapelle du Mur   
  
  57 €
- Comité de quartier de St-Didy

  
  
  57 €

- Comité des Fêtes 



 

558 €

- Comité des Fêtes de Lanleya

   
    
  57 €
- Danse rythmique                                                                 397 €

- FNACA




  

  86 €

- les Fous du volant                                                                 57 €

- Plouigneau « Oxygène »                                                       57€

-  Radio Nord Bretagne




172 €
- Sté de chasse communale


          

115 €
- Sté de chasse de Lanleya


   

  57 €

- Sté de Pétanque Ignacienne 



141 €

- Tennis Club
    



    
 
  78 €

- U.S.P. (dont école de foot) 


          
          1845 € 
- APE de l’école de la Chapelle du Mur                               987 €

(8,30 € *119élèves) somme arrondie
           

                                                                                                                                                                                                        
- APE de l’école de Lanleya
  


            567 €
(15,75 € * 36 élèves) somme arrondie
- APE de l’école de Lannelvoëz
  

         2.224 €
(8,30€ *268 élèves) somme arrondie
- APE de l’école Ste Marie   


         
           838 €
(8,30 € * 101 élèves) somme arrondie 
- OGEC Ste Marie (1 €*101 élèves*150 jours*1,3%      15.347 €
- Lycée d’Enseignement Professionnel Agricole 

279 €
- I.M.E. de Trévidy





243 €
- A.D.A.P.E.I.




              
  53 €

- A.S.A.D.       



  
              
  39 €
- Association « Présence Ecoute »        
    
  
  53 €
- Chaîne de l’amitié                                                                50 €
- Comité « chômeurs et solidarité »                                       90 €

- Croix d’or                                                                            50 €
- Délégation Départementale de l’Education Nationale
  40 €
- Ligue des droits de l’homme                                                50 €

- Maison Familiale Rurale de MORLAIX
   
 
  90 €

- Mutuelle des Communaux


    

  40 €
- Prévention Routière
    


    
  
  61 €

- Radio Kreiz Breiz




  
  57 €

- Secours Catholique de MORLAIX

   
  
  90 €

- Secours Populaire (dont subv. pour Vendée, Haïti…)       100 €

- Sté Nationale Sauvetage en Mer       
  
  
  54 €

- Syndicat d’élevage du canton

          
   
744 €

- U.G.S.E.L.



  
              
  48 €
 

- LEPA (Fonctionnement halte garderie suivant      
       12.000 €
Contrat enfance)

Délibération reçue en Sous-Préfecture le 
3. Mission d’assistance conseil pour la délégation du service public d’assainissement
Le Maire informe l’assemblée que la mission d’assistance conseil pour la délégation du service public d’assainissement a été confiée à la société 3CO pour un montant de 5.000 € H.T avec option pour une étude de retour à la régie d’un montant de l’ordre de 2.000 € H.T.


Délibération reçue en Sous-Préfecture le 
4. Contrat d’affermage : Assainissement collectif
Madame Le Maire rappelle au Conseil Municipal qu’il convient de se prononcer sur le mode de gestion du service d’assainissement collectif, dans les conditions fixées par les articles 38,42 et 43 de la loi n° 93.122 du 29 janvier 1993 relative à la prévention de la corruption et à la transparence de la vie économique et des procédures publiques.

Madame le Maire donne lecture du rapport qu’elle a établi sur ce projet de délégation de ce service.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :

-  Décide de lancer une procédure de délégation du service public d’assainissement collectif par affermage pour une durée de 12 ans (8 ans en variante)

-  Décide de lancer une consultation dans les conditions prévues à l’article 38 de la loi 

n° 93 122 du 29 janvier 1993

-  Décide de faire procéder, parallèlement à cette mise en concurrence une étude d’exploitation du service en régie.

Délibération reçue en Sous-Préfecture le 
5. Délégation du service public d’assainissement : Elections des membres de la Commission d’ouverture des plis ou commission de délégation de service public
Madame le Maire ouvre la séance et rappelle que la commission d’ouverture des plis relative à la délégation du service public d’assainissement de la commune de Plouigneau doit être élue au scrutin de liste suivant le système de la représentation proportionnelle avec application de la règle du plus fort reste, sans panachage, ni vote préférentiel (article D.1411.3 du Code Général des Collectivités Territoriales).

Cette commission est présidée par Madame Rollande LE HOUEROU.

Elections des titulaires :

Les listes déposées dans les conditions fixées par délibération antérieure sont les suivantes :

	Liste 1
	Liste 2

	( Bernard LE VAILLANT

( Jean PèNE

( Guy GUILLOU

( Béatrice PICART

( François KERVARREC
	( Loïc LE GALL

( Philippe LE BASQUE

( Annaïg LE MOINE




Il est procédé au scrutin par vote à bulletins secrets :

	Nombre de votants : 27
	Suffrages exprimés : 27

	Nombre de voix
	Liste 1
	Liste 2

	
	21
	6


Sont élus pour la totalité des procédures mises en œuvre pendant le mandat de l’assemblée délibérante :

	Membres titulaires

	( Bernard LE VAILLANT

( Jean PèNE

( Guy GUILLOU

( Béatrice PICART

( Loïc LE GALL


Election des suppléants :
Les listes déposées dans les conditions fixées par délibération antérieure sont les suivantes :

	Liste 1
	Liste 2

	( Yves JOUAN

( Jean-Michel DOUBROFF

( Antoine AUTRET

( Marie-Louise GODEST

( Jean-Yves MICHEL
	( Philippe LE BASQUE

( Loïc LE GALL

( Annaïg LE MOINE




Il est procédé au scrutin par vote à bulletins secrets:

	Nombre de votants : 27
	Suffrages exprimés : 27

	Nombre de voix
	Liste 1
	Liste 2

	
	                21
	                    6


Sont élus pour la totalité des procédures mises en œuvre pendant le mandat de l’assemblée délibérante :

	Membres suppléants

	( Yves JOUAN

(  Jean-Michel DOUBROFF

( Antoine AUTRET

( Marie-Louise GODEST

( Philippe LE BASQUE


Délibération reçue en Sous-Préfecture le 
6. Tarifs CLSH été 2010
Le Conseil Municipal décide de fixer comme suit les tarifs du Centre de Loisirs Sans Hébergement (C.L.S.H.) à compter du 1er juillet 2010 :

- Personnes habitant sur la Commune
- 13.07 euros par jour pour 1 enfant 

- 22.12 euros par jour pour 2 enfants soit 11.06 € par enfant 

- 30.39 euros par jour pour 3 enfants soit 10.13 € par enfant 

- 7,53 euros par jour par enfant supplémentaire 

- Personnes extérieures à la Commune
- 15.03 euros par jour pour 1 enfant 

- 25.44 euros par jour pour 2 enfants (12.72 € par enfant)

- 34.95 euros par jour pour 3 enfants (11.65 € par enfant)

- 8.66 euros par jour par enfant supplémentaire 

Une participation de 4,00 €  par jour et par enfant sera réclamée aux familles lorsque les enfants seront inscrits et qu’ils ne viendront pas au centre de loisirs.

Délibération reçue en Sous-Préfecture le 
7. Tarifs camps CLSH été 2010
Le Conseil Municipal décide de fixer comme suit les tarifs des camps du C.L.S.H. qui auront lieu durant les vacances scolaires de l’été 2010 :

- Camp poney à Lanleya pour les 7-8 ans en priorité

4 jours et 3 nuits au prix de 91 euros (111 € pour les personnes de l’extérieur)

- Camp poney à Lanleya pour les 5-6 ans en priorité

3 jours et 2 nuits au prix de 69 euros (83 € pour les personnes de l’extérieur)

- Camp Bord de mer pour les 9-11 ans en priorité

5 jours et 4 nuits au prix de 132 euros (152 € pour les personnes de l’extérieur)

- Camp à Glomel pour les 8-11 ans en priorité

5 jours et 4 nuits au prix de 132 euros (152 € pour les personnes de l’extérieur)

Il est rappelé qu’en cas de maladie le montant peut être recalculé au prorata du nombre de jours de présence. Une pénalité de 6,00 € par jour et par enfant sera appliquée en cas d’inscription et de non participation.
Délibération reçue en Sous-Préfecture le
8. Tarifs Relais des Jeunes
Le Conseil Municipal décide de fixer comme suit les tarifs du Relais des jeunes à compter du 28 juin 2010 :

- 3,05 € la séance pour les activités réalisées sur la Commune,

- 7,30 €  pour les activités hors de la Commune, excepté les sorties indiquées à 11,45 €,

- 11,45 € pour les sorties « paint-ball », « Récré des 3 curés avec kart », « Laser game », « après-midi à Brest avec patinoire », « accro branche » et « kart »,

- 1,70 €  pour les activités « sans frais autres que ceux de l’animateur » (foot, tennis,…) sur la commune.

Délibération reçue en Sous-Préfecture le 
9. Tarifs Camps Relais des Jeunes été 2010
Le Conseil Municipal décide de fixer comme suit les tarifs des camps du Relais des Jeunes qui auront lieu durant les vacances scolaires de l’été 2010 :

- Camp 11-15 ans en priorité, à Glomel 

5 jours et 4 nuits  au prix de 137 € soit 27.40 € la journée (157 € soit 31,40 € la journée pour les personnes de l’extérieur)

- Camp 1 nuit à l’extérieur 11-15 ans

2 jours 1 nuit au prix de 38.50 € (47,60 € pour les personnes de l’extérieur)

Il est rappelé que :

En cas de maladie le montant peut être recalculé au prorata du nombre de jours de présence.

Des arrhes sont demandées à hauteur de 25 % du coût du séjour arrondi à l’euro supérieur. Ils ne sont remboursés qu’en cas d’annulation du séjour de la part de la Commune.

- Camp 13-17 ans à Plestin Les Grèves du 11 au 14/08/10

Ce camp s’inscrit dans le cadre du jumelage avec Bédernau.
Les frais du séjour seront réglés par les familles à l’association socio-culturelle de Plouigneau représentant le Comité de Jumelage. 
La commune étant l’organisateur du séjour pour les jeunes, elle percevra les aides de l’Office franco-allemand qu’elle reversera au Comité de Jumelage.
La Commune prendra à sa charge les frais de séjour des trois animateurs.
Délibération reçue en Sous-Préfecture le 
10.  Adhésion au Syndicat mixte Mégalis
Vu le CGCT notamment les articles L5211-17, L5214-16 et L5214-27

Vu la délibération du Conseil Communautaire du 8 février 2010 notifiée au Maire le 19 mars 2010.

 L’adhésion de la communauté d’agglomération au syndicat mixte e-mégalis Bretagne est subordonnée à l’exercice de la compétence correspondante :

Il est proposé au Conseil Municipal :

· D’approuver l’adhésion de la communauté d’agglomération, au syndicat mixte e-mégalis Bretagne et la modification des statuts communautaires comme suit :

· Article… : « contribuer au développement de l’usage des Technologies de l’information et de la Communication et de l’administration électronique sur le territoire, notamment par l’adhésion au syndicat mixte e-mégalis Bretagne »

Décision du conseil : Adopté à l’unanimité
Délibération reçue en Sous-Préfecture le 
11.  Enquête téléphonique
Une enquête téléphonique portant sur les projets communaux a été confiée à la société Protel pour un coût de 2500 € H.T.

Le Maire donne lecture du questionnaire et des résultats de cette enquête.

Délibération reçue en Sous-Préfecture le 









Affiché le









Le Maire,










Mme Rollande LE HOUEROU
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1

